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Qu’est-ce que la France propose à ses cinq partenaires? Je le répète une fois de plus. Pour 
nous organiser politiquement, commençons par le commencement. Organisons notre 
coopération. Réunissons périodiquement nos chefs d’Etat ou de gouvernement pour qu’ils 
examinent en commun les problèmes qui sont les nôtres et pour qu’ils prennent à leur égard 
des décisions qui seront celles de l’Europe. Formons une commission politique, une 
commission de défense et une commission culturelle, de même que nous avons déjà une 
commission économique à Bruxelles qui étudie les questions communes et qui prépare les 
décisions des six gouvernements. Naturellement, la commission politique et les autres 
procéderont, à cet égard, dans des conditions propres aux domaines particuliers qui seront les 
leurs. En outre, les ministres compétents à ces divers points de vue se réuniront chaque fois 
qu’il le faudra pour appliquer de concert les décisions qui auront été prises par le Conseil. 
Enfin, nous avons une Assemblée parlementaire européenne qui siège à Strasbourg et qui est 
composée de délégations de nos six parlements nationaux. Mettons cette Assemblée à même 
de discuter des questions politiques communes comme elle discute déjà les questions 
économiques. Après expérience, nous verrons dans trois ans comment nous pourrons faire 
pour resserrer nos liens. Mais, tout au moins, nous aurons commencé à prendre l’habitude de 
vivre et d’agir ensemble. Voilà ce que la France a proposé (...) 
Les propositions de la France ont soulevé deux objections, d’ailleurs parfaitement 
contradictoires bien que présentées par les mêmes opposants. 
Ces opposants nous disent d’une part: «Vous voulez faire l’Europe des patries. Nous voulons, 
nous, faire l’Europe supranationale», comme s’il suffisait d’une formule pour confondre 
ensemble ces entités puissamment établies qui s’appellent les peuples et les Etats. Ils nous 
disent d’autre part: «L’Angleterre a posé sa candidature pour entrer au Marché commun; tant 
qu’elle n’y est pas, nous ne pouvons rien faire de politique». Et pourtant, tout le monde sait 
que l’Angleterre, en tant que grand Etat et que nation fidèle à elle-même, ne consentirait 
jamais à se dissoudre dans quelque utopique construction. 
Je voudrais incidemment, puisque j’en ai l’occasion, vous faire observer, Messieurs les 
journalistes — et vous allez peut- être vous en étonner — que je n’ai jamais, quant à moi, 
dans aucune de mes déclarations, parlé de « l’Europe des patries», bien qu’on prétende 
toujours que je l’ai fait. Ce n’est pas, bien sûr, que je renie, moi, la mienne; bien au contraire, 
je lui suis attaché plus que jamais et je ne crois pas que l’Europe puisse avoir aucune réalité 
vivante si elle ne comporte pas la France avec ses Français, l’Allemagne avec ses Allemands, 
l’Italie avec ses Italiens etc. Dante, Goethe, Chateaubriand, appartiennent à toute l’Europe 
dans la mesure même où ils étaient respectivement et éminemment Italien, Allemand et 
Français. Ils n’auraient pas beaucoup servi l’Europe s’ils avaient été des apatrides et s’ils 
avaient pensé, écrit, en quelque «esperanto» ou «volapük» intégrés... 
Mais il est vrai que la patrie est un élément humain, sentimental, alors que c’est sur des 
éléments d’action, d’autorité, de responsabilité, qu’on peut construire l’Europe. Quels 
éléments? Eh bien, les Etats! Car il n’y a que les Etats qui soient à cet égard valables, 
légitimes et capables de réaliser. J’ai déjà dit et je répète, qu’à l’heure qu’il est, il ne peut pas 
y avoir d’autre Europe que celle des Etats, en dehors naturellement des mythes, des fictions, 
des parades (...). 
Je voudrais parler plus spécialement de l’objection de l’intégration. On nous 1’ oppose en 
nous disant: «Fondons ensemble les six Etats dans une entité supranationale; ainsi ce sera très 
simple et très pratique.» Mais cette entité-là est impossible à découvrir faute d’un fédérateur 
qui ait aujourd’hui en Europe la force, l’adresse et le crédit suffisants. Alors on se rabat sur 
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une espèce d’hybride dans lequel les six Etats acceptent de s’engager à se soumettre à ce qui 
sera décidé par une certaine majorité. En même temps, bien qu’il y ait déjà six parlements 
nationaux plus l’Assemblée parlementaire européenne, plus l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe, qui est, il est vrai, antérieure à la conception des Six et qui, me dit-on, se 
meurt aux bords où elle fût laissée, il faudrait de surcroît élire un Parlement de plus, qualifié 
d’européen, et qui ferait la loi aux six Etats. 
Ce sont des idées qui peuvent peut- être charmer quelques esprits, mais je ne vois pas du tout 
comment on pourrait les réaliser pratiquement, quand bien même on aurait six signatures au 
bas d’un papier. Y a-t-il une France, une Allemagne, une Italie, une Hollande, une Belgique, 
un Luxembourg, qui soient prêts à faire, sur une question importante pour eux au point de vue 
national et au point de vue international, ce qui leur paraîtrait mauvais parce que cela leur 
serait commandé par d’autres? Est-ce que le peuple français, le peuple allemand, le peuple 
italien, le peuple hollandais, le peuple belge, le peuple luxembourgeois, songeraient à se 
soumettre à des lois que voteraient des députés étrangers, dès lors que ces lois iraient à 
l’encontre de leur volonté profonde? Ce n’est pas vrai! Il n’y a pas moyen, à l’heure qu’il est, 
de faire en sorte qu’une majorité étrangère puisse contraindre des nations récalcitrantes. Il est 
vrai que, dans cette Europe «intégrée» comme on dit, il n’y aurait peut-être pas de politique 
du tout. Cela simplifierait beaucoup les choses. En effet, dès lors qu’il n’y aurait pas de 
France, pas d’Europe, qu’il n’y aurait pas une politique, faute qu’on puisse en imposer une à 
chacun des six Etats, on s’abstiendrait d’en faire. Mais alors, peut- être, ce monde se mettrait-
il à la suite de quelqu’un du dehors qui, lui, en aurait une. Il y aurait peut-être un fédérateur, 
mais il ne serait pas Européen. Et ce ne serait pas l’Europe intégrée, ce serait tout autre chose 
de beaucoup plus large et de beaucoup plus étendu avec, je le répète, un fédérateur. Peut- être 
est-ce cela qui, dans quelque mesure et quelquefois, inspire certains propos de tel ou tel 
partisan de l’intégration de l’Europe. Alors, il vaudrait mieux le dire. 
Voyez-vous, quand on évoque les grandes affaires, eh bien! On trouve agréable de rêver à la 
lampe merveilleuse qu’il suffisait à Aladin de frotter pour voler au-dessus du réel. Mais il n’y 
a pas de formule magique qui permette de construire quelque chose d’aussi difficile que 
l’Europe unie. Alors, mettons la réalité à la base de l’édifice et, quand nous aurons fait le 
travail, il sera temps de nous bercer aux contes des Mille et Une Nuits (...). 
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